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Réf : 2017080005 

 
 

22/01/2018 

 
 
 
 
Référence de la décision : A/MC/2018-01-165 

 

Délivrance d'un certificat de sécurité à la société CFTA : 

 

A été délivrée, à la société CFTA, un certificat de sécurité pour assurer des services de transport 
ferroviaire de passagers sur une partie du réseau ferré national (RFN), à savoir sur les lignes de 
Guigamp à Carhaix et de Guigamp à Paimpol. 

 

Ce certificat a été délivré pour une durée de cinq ans, soit jusqu'au 22 janvier 2023. 

 

 

 


